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DDT 78
SUR

CDSFA
Approuvant l’avenant n°1 au cahier des charges de c ession de terrain de l’îlot P7 – 
Secteur Pissefontaine de la ZAC « Nouvelle Centralité » à CARRIERES SOUS 
POISSY arrêté

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain du lot n° 9 de la ZAC « Les 
Portes de l’île de France » à FRENEUSE arrêté

Direction départementale des finances publiques
Décision de subdélégation de signature en matière domaniale Arrêté 

Arrêté portant délégation de signature en matière d'évaluations domaniales, d'assiette 
et de recouvrement de produits domaniaux Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
DRIEE

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société ITON SEINE de respecter les 
prescriptions de l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2010, pour son établissement de 
Bonnières-sur-Seine Arrêté 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société COLAS Sébastien de régulariser la 
situation administrative de son établissement situé sur la commune de Perdreauville, 
route du Cormier Arrêté 

PORT DE PARIS
Port autonome de Paris

Délibération du Conseil d'Administration séance du 7 octobre 20145 Délibération

Préfecture des Yvelines
CAB

BAG

Arrêté complémentaire à l'arrêté du 17 juin 2015, portant attribution de la Médaille 
d'Honneur Régionale, Départementale et Communale - promotion du 14 juillet 2015 Arrêté 

Arrêté du 3 décembre 2015 accordant la Médaille d'Honneur Agricole à l'occasion de 
la promotion du 1er janvier 2016 Arrêté 

Cabinet
BSI

Convention de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l'Etat 
avec la ville de Plaisir Autre
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Convention type communale de coordination de la police municipale de Joaurs-
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DRE
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Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société 
CODIR située à Bazainville Arrêté 

DRE 
Bureau environnement et enquêtes publiques 

Arrêté portant renouvellement de la composition de la commission départementale de 
la nature des paysages et des sites « Formation sites et paysages » Arrêté 

Yvelines
S/Prefecture de Mantes la Jolie

PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/143 "Choco trail d'Hardricourt" Arrêté 

    sous-préf de Rambouillet
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arrêté n° 2015338-0001 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res 

 
Le 4 décembre 2015  

 
 
 
 
 

DDT 78 
SUR 

 
 

 
 
 
 

Approuvant l’avenant n°1 au cahier des charges de cession de terrain de l’îlot P7 – Secteur 
Pissefontaine de la ZAC « Nouvelle Centralité » à CARRIERES SOUS POISSY 

 
  
 
 



ARRETE 

Approuvant l’avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain 
de l’îlot P7 – Secteur Pissefontaine de la ZAC «Nouvelle Centralité»

à Carrières Sous Poissy

Le Préfet des Yvelines

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  11  février  2011,  portant  création  de  la  ZAC  « Nouvelle
Centralité » ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  février  2012  portant  approbation  du  programme  des
équipements publics de la ZAC « Nouvelle Centralité » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n°2015244-0003 du 1er septembre 2015 portant subdélégation de la signature
de Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet ;

Considérant le projet de construction d'un bâtiment à usage principal de logements par la
société SEMIIC Promotion,

ARRETE

Article 1 : sont approuvées les modifications de l’article 1 « objet de la cession et nature
du  projet »,  de  l’article  2  « affectation  de  la  S.D.P. »  et  de  l’article  7  « obligation  de
maintenir  l’affectation prévue après la  réalisation des travaux » du cahier des charges
comme suit :

ARTICLE 1  Objet de la cession et nature du projet immobilier de l’acquéreur
1.1> Objet de la cession
La présente cession  est  consentie  à  la  société  SEMIIC Promotion  en  vue  de la  construction  dans les
conditions définies ci-dessus d’un bâtiment à usage de logements, dont la S.D.P. maximale est de 10 120
m².



ARTICLE 2 Affectation de la S.D.P.
La répartition de la surface hors œuvre nette maximale constructible autorisée au titre de la cession objet du
présent C.C.C.T. est définie ci-après :

S.D.P. constructible maximale 
affectée, en %

Affectation de la S.D.P.

50 % a minima Logements en accession libre

A définir Logements en accession sociale et à prix maîtrisé

A définir
De manière très marginale

Logements à usage locatif social

0 % Locaux d’activités et de commerces

ARTICLE 7 Obligation de maintenir l’affectation prévue après la réalisation des travaux
7.1> Affectation
L’affectation des ouvrages pourra être de différente nature :
- des logements en accession libre ;
- des logements en accession sociale ;
- des logements en accession à prix maîtrisé ;
- des logements sociaux, dans une moindre mesure.

Article  2 :  Les  autres  clauses du CCCT approuvé le  26  mars  2012,  entre  la  société
SEMIIC Promotion et l'EPAMSA, demeurent inchangées.

Article  3 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, 4 décembre 2015
Pour le Préfet et par délégation 

Le directeur départemental des territoires des Yvelines

Signé

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015338-0002 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res 

 
Le 4 décembre 2015  

 
 
 
 
 

DDT 78 
SUR 

 
 

 
 
 
 

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain du lot n° 9 de la ZAC « Les Portes de l’île 
de France » à FRENEUSE 

 
  
 
 



ARRETE 

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain 
du lot n° 9 de la ZAC «Les Portes de l’île de France» à FRENEUSE

Le Préfet des Yvelines

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national “Seine
Aval” et modifiant le code l'urbanisme ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire approuvant la ZAC « Les Portes de l’Île-de-
France » le 5 août 1999 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n°2015244-0003 du 1er septembre 2015 portant subdélégation de la signature
de Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national “Seine
Aval” et qu’ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet,

Considérant  le  projet  de  construction  d'un  hangar  et  d’un  logement  de  fonction  par
Monsieur RODRIGUEZ Stéphane ;

ARRETE

Article  1 :  Est  approuvé  le  cahier  des  charges  de  cession  de  terrain  à  Monsieur
RODRIGUEZ Stéphane, pour la construction d'un hangar et d’un logement de fonction
d'une surface de plancher maximale de 1 800 m².

Article  2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, le  4 décembre 2015
Pour le Préfet et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires

Signé

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015335-0001 
 
 
 

signé par 
Pierre-Louis MARIEL, L'administrateur général des f inances publiques, Directeur 

départemental des finances publiques 
 

Le 1er décembre 2015  
 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de subdélégation de signature en matière domaniale 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015335-0002 
 
 
 

signé par 
Pierre-Louis MARIEL, L'administrateur général  des finances publiques, Directeur 

départemental des finances publiques 
 

Le 1er décembre 2015  
 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature en matière d'évaluations domaniales, d'assiette et de 
recouvrement de produits domaniaux 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015338-0003 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’Unité Territoriale des Yvelines 

 
Le 4 décembre 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société ITON SEINE de respecter les prescriptions de 
l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2010, pour son établissement de Bonnières-sur-Seine 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015341-0004 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’Unité Territoriale des Yvelines 

 
Le 7 décembre 2015  

 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société COLAS Sébastien de régulariser la situation 
administrative de son établissement situé sur la commune de Perdreauville, route du Cormier 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délibération n° 2015280-0002 
 
 
 

signé par 
Catherine RIVOALLON, Présidente 

 
Le 7 octobre 2015  

 
 
 
 
 

PORT DE PARIS 
Port autonome de Paris 

 
 

 
 
 
 

Délibération du Conseil d'Administration séance du 7 octobre 20145 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015341-0003 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet 

 
Le 7 décembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté complémentaire à l'arrêté du 17 juin 2015, portant attribution de la Médaille d'Honneur 
Régionale, Départementale et Communale - promotion du 14 juillet 2015 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015342-0001 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet 

 
Le 8 décembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté du 3 décembre 2015 accordant la Médaille d'Honneur Agricole à l'occasion de la 
promotion du 1er janvier 2016 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2015169-0010 
 
 
 

signé par 
Erard CORBIN DE MANGOUX, Préfet des Yvelines 

 
Le 18 juin 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Convention de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l'Etat avec la 
ville de Plaisir 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2015254-0017 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 11 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Convention type communale de coordination de la police municipale de Joaurs-Pontchartrainet 
des forces de sécurité de l'Etat 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2015288-0011 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 15 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Convention de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l'Etat au 
Chesnay 

 
  
 
 





























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2015295-0004 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 22 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Convention de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l'Etat à 
Montigny-le-Bretonneux 

 
  
 
 







































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2015296-0012 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 23 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Convention de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l'Etat à Orgerus 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2015335-0004 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 1er décembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Convention de coordination de la police municipale et des forces de sécurité de l'Etat à Croissy-
sur-Seine 

 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015341-0001 
 
 
 

signé par 
Agnès GIRAUD, Vétérinaire officiel 

 
Le 7 décembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Nicolas VERGNEAU 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 
 
LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Direction départementale de la 
protection des populations  
 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 donnant délégation de signature à 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines ; 

 
VU    l’arrêté préfectoral n° 2015298-0002 du 26 août 2015 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines ;  

 
VU  la demande de l’intéressé, parvenue à la direction départementale de la protection des 

populations des Yvelines le 24/11/15; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période 
de 5 ans, au docteur vétérinaire Nicolas VERGNEAU, dont le domicile professionnel administratif est 
52 rue Saint Pierre – 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE.  
 
Le titulaire de cette habilitation est dénommé « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Nicolas VERGNEAU sera 
renouvelée par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous 
réserve qu’il ait satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu 
à l’article R.203-12 du code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Nicolas VERGNEAU s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives 
à l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de 
police sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de l’Ordre des 
vétérinaires. 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de 
la date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision 
implicite de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 
mois à compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également 
être écrit et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs. 

 
Fait à Fontenay-le-Fleury, le  

 
LE PREFET DES YVELINES 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur départemental de la protection des 
populations des Yvelines, 

Pour le directeur départemental de la protection de s 
populations des Yvelines  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 
 

Agnès GIRAUD 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015334-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, SG 

 
Le 30 novembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés de la société CODIR 
située à Bazainville 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015335-0003 
 
 
 

signé par 
M. Julien CHARLES, SECRETAIRE GENERAL 

 
Le 1er décembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de la composition de la commission départementale de la nature 
des paysages et des sites « Formation sites et paysages » 

 
  
 
 



Préfecture
Direction de la réglementation et des élections
Bureau de l'environnement et des enquêtes publiques 

Arrêté  
Portant renouvellement de la composition de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites 
« Formation sites et paysages » 

Le Préfet des Yvelines, 
Chevalier de l'ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles R341-16 à 341-25 ; 

Vu le code rural ; 

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le décret  n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif  à la réduction du nombre et  à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06-098/DDD du 16 octobre 2006 constituant la commission
départementale de la nature des paysages et des sites – formation pivot ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2012335 -  003  du  30  novembre  2012  (modifié)  portant
renouvellement de la composition de la commission départementale de la nature,
des paysages et des  sites « formation sites et paysages » ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2012236-0001  du  23  août  2012  portant  habilitation  de
l’association  « Yvelines  Environnement »  à  siéger  au  sein  des  instances
départementales  ayant  vocation  à  examiner  les  politiques d’environnement  et  de
développement durable visées à l’article L141-3 du code de l’environnement ;

Vu la décision de  M.  le Préfet  de  région d’Ile  de France du  15  novembre  2012
habilitant l’association agréée de protection de l’environnement «  Amis de la vallée
de la Bièvre » (AVB) à être désignée pour prendre part au débat sur l’environnement
dans le cadre de certaines instances consultatives régionales ; 

…/..

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles Cedex
Accueil du public : 1 avenue de l’Europe – Versailles

Tél : 01.39.49.78.00
Retrouvez nos jours et horaires d’ouverture d’accueil du public sur le site : www.yvelines.gouv.fr



Vu la délibération du Conseil départemental des Yvelines en date du 17 avril 2015
désignant  ses  représentants,  titulaires  et  suppléants,  au  sein  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, dans sa formation « sites et
paysages », suite aux élections départementales des 22 et 29 mars 2015 ;

Vu la délibération, en date du 30 septembre 2015, du comité syndical du syndicat
mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional de la Haute Vallée de
Chevreuse  désignant  des  représentants,  titulaire  et  suppléant  au  sein  de  la
prochaine commission départementale de la nature, des paysages et des sites, dans
sa formation « sites et paysages » ;

Vu le  courrier,  en  date  du  16  avril  2014,  de  l’Union  des  maires  des  Yvelines
désignant  des  représentants,  titulaire  et  suppléant,  au  sein  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, dans sa formation « sites et
paysages » , suite aux élections municipales des 23 et 30 mars 2014 ;   

Considérant la  nécessité  de  renouveler  la  composition  de  la  commission
départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  -  formation  « sites  et
paysages » dont le mandat arrive à échéance le 30 novembre 2015 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

Arrête :

Article 1er : Au titre de la préservation des sites et des paysages, du cadre de vie et
de la gestion équilibrée de l’espace, la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites, dans sa formation « sites et paysages » , exerce notamment,
dans  les  cas  et  selon  les  modalités  prévues  par  les  dispositions  législatives  ou
réglementaires, les attributions suivantes : 

- elle prend l’initiative des inscriptions et des classements de sites, émet un avis 
sur les projets relatifs à ces classements et inscriptions ainsi qu’aux travaux en 
site classé ;

- elle veille à l’évolution des paysages et peut être consultée sur les projets de 
travaux les affectant ;

- elle émet les avis prévus par le code de l’urbanisme.

Article  2 :  La  composition  de  la  commission  départementale  de  la  nature  des
paysages et des sites, dans sa formation « sites et paysages », présidée par le préfet
ou son représentant, est fixée comme suit :

Collège des représentants des services de l’Etat :

- M. le directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de   
l’énergie d’Ile de  France ou son représentant ;

- M. le directeur régional des affaires culturelles d'Ile-de-France ou son 
représentant ;

- M. le directeur départemental des territoires des Yvelines ou son représentant ;
- M. le chef du service territorial d'architecture et du patrimoine des Yvelines ou 

son représentant.
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Collège  des  représentants  élus  des  collectivités  territoriales  et
d’établissements publics de coopération intercommunale :  
     

 -    Mme Cécile DUMOULIN, conseillère départementale du canton de Limay ;
suppléant :
M.Philippe BRILLAULT, conseiller départemental des Yvelines ;

 -   Mme Joséphine KOLLMANNSBERGER, conseillère départementale du canton
de Plaisir ;
suppléante : 
Mme Catherine ARENOU, conseillère départementale du canton de Conflans-
Sainte-Honorine ;

-    M. Maurice BOUDET, maire de Rolleboise ;
      suppléant : 

M. Samuel BOUREILLE, maire de Follainville-Dennemont ; 

-    M. Yves VANDEWALLE, président du syndicat mixte d'aménagement et de 
              gestion du parc naturel régional (PNR) de la Haute Vallée de Chevreuse ;

suppléant : 
M. MERHAND,  conseiller municipal de Saint-Lambert-des-Bois, membre
du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse. 

Collège  des  personnalités  qualifiées    en  matière  de  science  de  la  nature,  de
protection de  sites  ou  du  cadre  de vie,  de  représentants  d’associations  agréées
protection de l’environnement et, le cas échéant, de représentants des organisations
agricoles ou sylvicoles :

- Mme  Christine Françoise JEANNERET,  Présidente  de  l’association Yvelines
environnement ; 

         suppléant : M. Patrick MENON, association Yvelines environnement ; 

- Mme Arlette FASTRÉ, association des amis de la vallée de la Bièvre ;  
suppléant :  M. Jean-Louis DU FOU,  association des amis de la vallée de la
Bièvre ; 

- M. Alain RIBOT, chambre interdépartementale d’agriculture d’Ile de France ;
   suppléant : 
   M. Thierry JEAN, chambre interdépartementale d’agriculture d’Ile de France ;

- Mme Catherine GONNEAU, lauréate du prix du patrimoine culturel de l'union
européenne " Europa Nostra "  en 2004. 

Collège de personnes compétentes   en matière d’aménagement et d’urbanisme, de
paysage, d’architecture et d’environnement :   

- M. Michel VIOLLET, paysagiste ;

- M. Yves PERILLON, architecte-paysagiste ;

- Mme  Elisabeth  ROJAT-LEFEBVRE,  Directrice  du  conseil  d’architecture,
d’urbanisme et d’environnement des Yvelines (CAUE 78) ;

        suppléant   :
        M. François ADAM, paysagiste, conseiller au CAUE 78 ;
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- M. Frédéric DELPORT, directeur de l’agence interdépartementale de Versailles 
de   l’Office national des forêts (ONF) ;

        suppléante : 
Mme Sophie DELAËRE, agence interdépartementale de Versailles de l’ONF. 

Article 3 : La durée du mandat des membres, titulaires et suppléants, est de trois
ans renouvelables. 

Article  4 : Le  membre  de la commission qui,  au cours  de son  mandat,  décède,
démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné, est remplacé pour
la durée du mandat restant  à courir par une personne désignée dans les mêmes
conditions.

Article 5 : Les membres de la commission qui siègent en raison des fonctions qu’ils
occupent peuvent  se faire suppléer par un membre du service ou de l’organisme
auxquels ils appartiennent.

Un membre désigné en raison de son mandat électif ne peut se faire suppléer que
par un élu de la même assemblée délibérante.

Lorsqu’il n’est pas supplée, un membre de la commission peut donner mandat à un
autre membre. Nul ne peut détenir plus d’un mandat.

Article 6 : Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant
la commission sont présents, y compris les membres qui ont donné mandat.
Lorsque  le  quorum  n'est  pas  atteint,  la  commission  délibère  valablement  sans
condition de quorum après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du
jour et spécifiant qu'aucun quorum ne sera exigé.

Article 7 : La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents,
représentés, ou qui ont donné mandat.

Le président de la commission a le droit de vote et sa voix est prépondérante en cas
de partage égal des voix.  

Article 8 : Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations
lorsqu’ils ont un intérêt personnel à l’affaire qui en est l’objet.

Article 9 : La commission peut entendre, sur invitation du président, toute personne
dont l’audition lui paraît utile.

En outre assiste aux réunions de la commission, sans voix délibérative, le président
du parc naturel  régional du Vexin  Français ou son  représentant,  dès  lors  qu’une
opération projetée sur le territoire du parc est examinée en séance. 

Article 10 : Le secrétariat de la commission est assuré, dans sa formation « sites et
paysages »,  par  le  bureau  de  l’environnement  et  des  enquêtes  publiques  de  la
préfecture des Yvelines.  

Article 11 : Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur au 1er décembre
2015.
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Article 12 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Versailles dans un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Yvelines  pour  les  autres
personnes.

Article 13 : Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui fera
l’objet  d’une  insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  des
Yvelines.

Fait à Versailles, le 1er décembre 2015 

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général

Julien CHARLES 
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